
 

 

 

Rapport Annuel 

2013-2014 

Centre d’intervention en abus 

sexuels pour la famille  

(CIASF) 

L’abus sexuel est inacceptable. 



 

 

Table des matières 
Qui sommes-nous?  1 

 

Orientations stratégiques  1 

 

Parution de l’avis de convocation dans le journal  « Le Droit »  2 

 

Avis de convocation 2013-2014  3 

 

Ordre du jour de l’AGA du CIASF   4 

 

Procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle du Ciasf tenue le 12 juin 2013  5 

 

Liste des participants et des participantes à l’AGA 2012-2013  10 

 

Mot de la présidente  11 

 

Mot de la directrice générale  12 

  

Membres du Conseil d’administration 2013-2014  13 

 

L’équipe du Ciasf 2013-2014  14 

 

Mot de la coordonnatrice clinique  17 

 

Bilan des activités du Ciasf pour l’année 2013-2014 

 

Ateliers parents-enfants pour les enfants de 3 à 12 ans 

ayant vécu un abus sexuel  19 

 
Tableau 1. Répartition des participant(e)s enfants et parents 
pour chaque session dans chacun des groupes d’âge  24 
 
Tableau 2. Répartition selon l’âge des enfants ayant participé 
à des groupes ou ayant reçu un suivi individuel  24 
 
Figure 1. Répartition des participant(e)s enfants pour chaque 
session dans chacun des groupes d’âge  25 
  
Tableau 3. Lien entre l’enfant et la personne l’ayant abusé  25 
  
Figure 2. Données comparatives selon les années pour le 
nombre de participant(e)s aux ateliers parents-enfants  26 

i 

file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623952#_Toc325623952
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623953#_Toc325623953
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623954#_Toc325623954
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623955#_Toc325623955
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623956#_Toc325623956
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623957#_Toc325623957
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623958#_Toc325623958
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623959#_Toc325623959
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623959#_Toc325623959
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623959#_Toc325623959
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623960#_Toc325623960
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623961#_Toc325623961
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623961#_Toc325623961
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623961#_Toc325623961
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623962#_Toc325623962
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623962#_Toc325623962
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623963#_Toc325623963
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623963#_Toc325623963
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623964#_Toc325623964
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623964#_Toc325623964
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623965#_Toc325623965
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623965#_Toc325623965
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623966#_Toc325623966
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623967#_Toc325623967
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623967#_Toc325623967


 

 

Services thérapeutiques pour les enfants de 7 à 12 ans 

ayant des comportements sexuels intrusifs envers d’autres 

enfants et leurs familles  27 

 

Services pour les adolescent(e)s ayant vécu une agression sexuelle  30 

 

Services aux parents dont l’enfant a vécu un abus sexuel  32 

 

Services pour les adolescent(e)s ayant commis une agression sexuelle  34 

 

Services pour les parents dont le préadolescent (e) ou l’adolescent(e) 

a commis une agression sexuelle  36 

 

Services pour les adultes ayant commis une agression sexuelle  39 

 

Services aux conjoint(e)s  42 

 

Projets de recherche  43 

 

Bilan des services autres que les groupes  45 

 

Bilan des appels téléphoniques effectués en 2013-2014  45 

 

Partenaires et organismes référents  46 

 

Prix d’Excellence 2013 du Réseau de la santé et des Services sociaux   48 

 

Activités de promotion de sensibilisation et d’information du CIASF  49 

 

Comité de programmes et mise à jour de programmes  49 

 
Tableau 4. Bilan des demandes de services reçues pour l'année 
2013-2014  50 
 
Figure 3. Graphique comparatif selon les années pour les 
demandes de services 2013-2014  51 
 
Figure 4. Provenance de la clientèle du CIASF 2013-2014  52 
 
Figure 5. Répartition des nouvelles demandes de services pour 
l’année 2013-2014  53 
 
Cahier souvenirs du party de retraite de la directrice générale  54 
 

 

 

ii 

file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623968#_Toc325623968
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623968#_Toc325623968
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623968#_Toc325623968
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623969#_Toc325623969
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623971#_Toc325623971
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623972#_Toc325623972
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623973#_Toc325623973
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623973#_Toc325623973
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623974#_Toc325623974
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623975#_Toc325623975
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623976#_Toc325623976
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623977#_Toc325623977
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623978#_Toc325623978
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623979#_Toc325623979
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623980#_Toc325623980
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623981#_Toc325623981
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623982#_Toc325623982
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623982#_Toc325623982
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623983#_Toc325623983
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623983#_Toc325623983
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623985#_Toc325623985
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623986#_Toc325623986
file://Serveur/public/AGA/AGA%202011-2012/Rapport%20annuel%202011-2012/Rapport.doc#_Toc325623986#_Toc325623986


 

 

Qui sommes-nous?  

1 

PHILOSOPHIE 
Pour combler sa mission, le Centre d’interven-

tion en abus sexuels pour la famille veillera à 

maintenir un haut niveau de qualité dans ses 

services, misera  sur du personnel compétent 

et engagé, s’assurera de connaître les plus ré-

cents développements dans le domaine des 

agressions sexuelles et travaillera en collabora-

tion avec les parents, la communauté ainsi que 

les organismes du milieu. 
MISSION 

Le Centre d’intervention en abus sexuels 

pour la famille est un organisme commu-

nautaire régional à but non lucratif dont la 

mission consiste à :  

Offrir des services spécialisés aux familles et aux 

personnes confrontées à l’abus sexuels d’enfants. 

BUTS GÉNÉRAUX 
 Développer et offrir des services adaptés 

pour réduire l’incidence de l’abus sexuel à 

l’égard des enfants, 

 Contrer l’abus sexuel en enrichissant les 

connaissances des personnes, des orga-

nismes et des partenaires au sujet de cette 

problématique. 

 Offrir un lieu d’accueil, d’aide et de ré-

confort permettant de surmonter les dif-

ficultés liées à l’abus sexuel tout en bri-

sant l’isolement. 

 Poursuivre le développement de notre 

expertise afin de demeurer la référence en 

matière d’abus sexuel. 

 Favoriser l’implication bénévole des 

membres de la communauté afin qu’ils 

contribuent au développement de l’orga-

nisme. 

 Sensibiliser la population à la probléma-

tique de l’abus sexuel par le biais de la 

promotion de l’organisme. 

ORIENTATIONS STRATÉGIQUES  

2014-2015 
 Mobiliser et consolider la nouvelle 

équipe du CIASF; 

 Se doter d’une planification straté-

gique triennale; 

 Compléter la rédaction du nouveau 

programme thérapeutique pour les 

adultes délinquants sexuels; 

 Production du film « Mon corps c’est 

mon corps » afin de le moderniser; 

 Procéder à l’évaluation du nouveau 

programme pour enfants ayant des 

comportements sexuels intrusifs. 



 

 

Parution de l’avis de convocation 

dans le  journal  « Le Droit » 
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Assemblée Générale Annuelle 

Avis de convocation 2013-2014 

 

Le 2 mai 2014 

 

 

Il nous fait plaisir de vous inviter à la 27ième assemblée générale annuelle 

du Centre d’intervention en abus sexuels pour la famille qui aura lieu : 

 

 

Mercredi, le 4 juin 2014 à 18 h 

À la Cabane en bois rond, 

331, boul. de la Cité des Jeunes 

Gatineau (Qc) J8Y 6T3 

 

 

L’assemblée générale annuelle constitue un moment privilégié pour faire 

le point sur l’année écoulée et partager nos analyses et perspectives pour 

l’année 2014-2015. Vous trouverez ci-joint, une proposition du 

déroulement. 

 

Puisqu’un buffet sera servi à compter de 17 h 15, veuillez confirmer 

votre présence en communiquant avec le secrétariat du CIASF au (819) 

595-1905 avant le 29 mai 2014. Les cartes de membres seront vendues 

sur place au coût de $ 5 pour les membres individuels et de $ 25 pour les 

membres corporatifs. 

 

Au plaisir de vous rencontrer en grand nombre. 

 

 
 

Sonia Mailloux 
Présidente du C.A. 
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Assemblée générale annuelle  
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Date : le 4 juin 2014 
Heure : 18 h 
Lieu : Cabane en bois rond, 331, boul. de la Cité des jeunes  
_______________________________________________________ 
 

Ordre du jour 

1. Ouverture de l’assemblée; 

2. Mot de la présidente; 

3. Nomination de la présidence et du secrétariat de l’assemblée; 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA du 12 juin 2013; 

6. Présentation et adoption des états financiers 2013-2014; 

7. Nomination d’une firme de vérificateurs-comptables pour l’année 
 financière 2014-2015; 

8. Dépôt des prévisions budgétaires 2014-2015; 

9. Prestation par Monsieur Mathieu Bertrand; 

 10. Présentation et adoption du rapport d’activités 2013-2014; 

11. Lancement officiel du nouveau programme pour les enfants ayant 
     des comportements sexuels intrusifs; 
 
12. Présentation des orientations 2014-2015; 

13. Élections des administrateurs : 

13.1 Nomination de la présidence et du secrétariat d’élection; 

13.2 Postes en nomination; 

13.2.1 Quatre (4) postes avec mandat de deux ans; 

14. Clôture de l’assemblée. 



 

 

1. Ouverture de l’assemblée 
Madame Marie-Christine Fournier, présidente du conseil d’administration du Ciasf, 
souhaite la bienvenue à l’assemblée. 
 
Monsieur Luc Legault propose l’ouverture de l’assemblée à 18 h 15. 
 
Madame Fournier se présente en mentionnant qu’elle est la présidente du conseil 
d’administration et qu’elle termine un mandat de quatre (4) ans au sein du conseil 
d’administration. 
 
 
2. Mot de la présidente 
Madame Marie-Christine Fournier fait la lecture du mot de la présidente. 
 
 
3. Mot de la direction 
Madame Huguette Joly, directrice générale du Ciasf fait la lecture du mot de la 
directrice générale. 
 
 

4. Nomination de la présidence et du secrétariat de l’Assemblée générale 
Président (e) : 
 
Jean-François Leclerc propose Madame Marie-Christine Fournier. 
 
Aucune autre nomination. 
 
Madame Fournier accepte. 
 
Secrétaire : 
 
  Monsieur Luc Legault propose Jean-François Leclerc. 

Monsieur Jean-François Leclerc propose Madame Brigitte Bénard. 
 
Aucune autre nomination. 
 
Monsieur Leclerc refuse. 
Madame Bénard accepte. 
 
 
 

 

Procès-verbal de l'assemblée générale  

annuelle du CIASF 
Tenue le 12 juin 2013 
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5. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Madame Marie-Christine Fournier fait la lecture de l’ordre du jour. 
 
Madame Marie-Ève Néron propose l’adoption de l’ordre du jour. 
Madame Patricia Pounienkow appuie. 
 
6. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA du 30 mai 2012 
L’assemblée prend connaissance du procès-verbal de l’AGA du 30 mai 2012. 
Madame Fournier demande s’il y a correction ou modification à apporter. 
 
Madame Marie-Ève Néron propose l’adoption du procès-verbal du 30 mai 2012 tel 
que lu. 
Madame Patricia Pounienkow appuie. 
 
7. Présentation et adoption des états financiers 2012-2013 
Madame Louise Verville, vérificatrice-comptable, étant absente, Monsieur Jean-
François Leclerc présente et explique le rapport de vérification comptable 2012-2013. 
Aucune question n’est posée. 
 
Résolution 13-01 : 
 
Lors de l’assemblée générale annuelle du Centre d’intervention en abus sexuels pour 
la famille tenue le 12 juin 2013, il fut proposé par Madame Sonia Forget d’adopter les 
états financiers 2012-2013. 
 
Appuyé par Madame Nadine Piché. 
Adopté à l’unanimité. 
 
8. Nomination d’une firme comptable pour la vérification financière 2013-2014 
La firme de Madame Louise Verville sera fermée à compter de septembre 2013 dû à 
la retraite de Madame Verville. Madame Huguette Joly demande à l’assemblée de 
proposer une autre firme comptable ou de mandater le conseil d’administration du 
Ciasf à trouver une firme comptable. 
 
Il fut donc proposé par Madame Louise Roy de mandater le conseil d’administration 
du Ciasf à faire la recherche d’une firme comptable. 
Appuyé par Monsieur Luc Legault. 
 
9. Dépôt des prévisions budgétaires 2013-2014 
Madame Huguette Joly présente les prévisions budgétaires 2013-2014 verbalement. 
Madame Joly invite les personnes qui veulent se procurer une copie des prévisions 
budgétaires de nous en informer, et nous leur ferons parvenir une copie 
électroniquement. 

 
10. Proposition pour amender les articles 6, 8, 9, 10, 12 et 13 des règlements 
généraux (voir en annexes les modifications proposées) 
Monsieur Jean-François Leclerc fait la lecture des articles actuels 6, 8, 9, 10, 12 et 13 
des règlements généraux dont nous proposons des amendements et les 
amendements proposés. Il demande s’il y a des questions ou s’il y a objection. 
 
Madame Patricia Pounienkow propose d’adopter les amendements des articles 6, 8, 
9, 10, 12 et 13 aux règlements généraux tels que proposés.  
 
Madame Sonia Mailloux appuie. 

6 



 

 

11. Présentation et adoption du rapport d’activités 2012-2013 
Mesdames Huguette Joly, Nathalie Faubert, Tatou Parisien, Caroline Vachon et 
Suzanne Lafond présentent les services et les statistiques pour l’année 2012-2013, 
l’équipe clinique du Ciasf.  
 
Madame Parisien invite Mademoiselle Marie-Chantale Pierre-Louis, adolescente ayant 
bénéficié des services pour les adolescentes victimes d’abus sexuels, à partager un 
texte qu’elle a écrit. Ce geste très courageux a été grandement apprécié par l’ensemble 
des membres présents à l’Assemblée générale. 
 
Madame Joly indique qu’un module sur la sexualité a été donné pendant le groupe de 
prévention de la rechute et qu’à compter de septembre, un nouveau programme basé 
sur le « Good Life Model » sera offert au Ciasf et le programme de prévention de la 
rechute n’existera plus tel qu’offert par le passé. Le nouveau programme sera 
composé de 6 modules pour une durée d’environ 48 sessions. 
 
Au cours de la prochaine année, tous les intervenants au Ciasf auront leur permis de 
psychothérapeutes.  
 
Nous sommes toujours en collaboration avec l’Université de Montréal pour la 
recherche. Ce qui permet de faire des mises à jour continues de nos programmes. 
 
Il est proposé par Monsieur Jean-François Leclerc d’adopter le rapport d’activités 
2012-2013. 
Monsieur Luc Legault appuie. 
 
Résolution 13-02 : 
 
Lors de l’assemblée générale annuelle Centre d’intervention en abus sexuels pour la 
famille tenue le 12 juin 2013, il fut proposé par monsieur Jean-François Leclerc 
d’adopter le rapport d’activités 2012-2013 tel que présenter. 
 
Appuyé par monsieur Luc Legault. 
Adopté à l’unanimité. 
 
12. Présentation des orientations 2013-2014 
Madame Huguette Joly présente les orientations pour l’année 2013-2014. 
 
13. Élections des administrateurs 
 13.1  Nomination de la présidence et du secrétariat d’élection 
 
Président (e) : 
Monsieur Jean-François Leclerc propose Madame Marie-Christine Fournier. 

 
Aucune autre nomination. 
 
Madame Fournier accepte. 
 
Secrétaire : 
Monsieur Luc Legault propose Madame Brigitte Bénard 
 
Aucune autre nomination. 
 
Madame Bénard accepte 
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13.2  Postes en nomination 
 

Madame Marie-Christine Fournier indique qu’il y a cinq (5) sièges pour un mandat de 
deux ans et un (1) siège pour un mandat d’un an. 
 
Les mises en nomination sont ouvertes. 

 
13.2.1  Cinq (5) sièges pour un mandat de deux ans : 

 
Monsieur Jean-François Benoît propose Madame Émilie De Bellefeuille. 
Madame Sonia Mailloux propose Madame Sonia Forget. 
Madame Louise Roy propose Madame Patricia Pounienkow. 
Monsieur Jean-François Leclerc propose Madame Marie-Ève Saindon. 
Monsieur Jean-François Leclerc propose Madame Marie-Ève Néron. 
Madame Nadine Piché propose Monsieur Luc Legault. 
Madame Lyne Gingras propose Monsieur Simon Drolet. 
 
 
Aucune autre nomination. 
Monsieur Drolet décline. 
Monsieur Legault décline. 
Madame Néron accepte 
Madame Saindon accepte 
Madame Pounienkow accepte 
Madame Forget accepte 
Madame De Bellefeuille accepte 
 
Mesdames Émilie De Bellefeuille, Sonia Forget, Patricia Pounienkow, Marie-Ève 
Saindon et Marie-Ève Néron sont élues pour un mandat de deux ans. 
 

13.2.2  Un (1) siège pour un mandat d’un an : 
 
Madame Nadine Piché propose Monsieur Luc Legault. 
 
Aucune autre nomination. 
Monsieur Legault accepte 
 
Monsieur Luc Legault est élu pour un mandat d’un an. 
 
14. Vœux de l’audience 
 
Monsieur Cyril Ryan rend hommage à Madame Huguette Joly en son nom et au nom 
de l’équipe du Ciasf pour ses 20 années consacrées comme directrice générale du 

Centre d’intervention en abus sexuels pour la famille. Il souligne toute la détermination et le 
travail qu’elle a effectués au cours de ces vingt ans pour réaliser un centre avec une 
panoplie de services comme nous avons aujourd’hui. Il mentionne que c’est la der-
nière assemblée générale annuelle de madame Joly à titre de directrice générale du 
Ciasf. Des gerbes de fleurs sont remises à Huguette. 
 
Madame Joly expose une brève rétrospective de ses années passées au Ciasf et re-
mercie Cyril et l’équipe pour cette délicate pensée. 
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Par la suite, Madame Joly indique que dans le cadre de la semaine nationale de sensi-
bilisation aux victimes d’actes criminels 2013, qui a eu pour thème « Nous avons tous 
un rôle », le Cavac a organisé un Gala hommage. C’est la clientèle qui a voté afin de 
souligner l’excellent travail et le soutien qu’une personne a pu leur témoigner durant 
l’épreuve vécue. Madame Joly est fière d’annoncer qu’une employée du Ciasf a été 
sélectionnée et qu’elle a gagné un trophée « Maât » à cet effet. 
 
Le Centre a également gagné au niveau régional le prix d’excellence « Impact sur la 
communauté » et il est en nomination pour le prix d’excellence « Impact sur la com-
munauté » par le Ministère de la santé et des services sociaux. 
 
Madame Joly remet un bouquet de fleurs à Madame Marie-Christine pour son soutien 
tout au long de ses quatre ans de bénévolat au sein du conseil d’administration. 
 
 
15. Clôture d’assemblée 
 
Aucun autre point n’étant à l’ordre du jour et personne ne demandant la parole, 
Monsieur Simon Drolet propose la levée de l’assemblée à 19 h 58. 
 
Madame Patricia Pounienkow appuie. 
 

 

 

 

 

Marie-Christine Fournier                                                     Brigitte Bénard 
Présidente d’assemblée                                                      Secrétaire d’assemblée 
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Mot de la  présidente  

Le 4 juin 2014 
 
Nous sommes fiers de vous présenter le rapport annuel 2013-2014 du Centre 
d’intervention en abus sexuels pour la famille. Celui-ci vous permettra de prendre 

connaissance des réalisations de la dernière année et d’entrevoir les prochains défis 
qui nous attendent. 
 
À la lecture de ce rapport, vous reconnaîtrez notre mission, ainsi que les 
caractéristiques de la population que nous desservons. Vous y trouverez les faits 

saillants de la dernière année, des descriptions, des statistiques et des réalisations au 
niveau de l’offre de service clinique. Vous trouverez d’autres parts des informations 
concernant les ressources humaines, les états financiers et l’analyse de résultats des 
opérations.  
 
Le Centre d’intervention en abus sexuels pour la famille a connu une année de 
développement, de restructuration, de défis et de reconnaissance. Ce rapport met d’abord 
en évidence la nouvelle structure que le conseil d’administration a mise en place, favorisant 
entre autre une direction générale associée au niveau du rôle administratif et une 
coordination clinique assumant le volet lié aux pratiques cliniques et à la supervision du 
personnel. Différents comités du conseil d’administration se sont aussi penchés sur la 
révision de politiques et procédures et la mise en place de l’évaluation du directeur général. 
Sans compter le travail acharné du comité pour les activités d’auto-financement qui a 
travaillé avec brio pour favoriser de nouvelles activités. 
 
Le CIASF a réussi à atteindre ses objectifs pour l’année 2013-2014. Cette réussite a été 
possible par l’engagement de notre personnel envers la qualité des services qu’ils offrent 
aux enfants victimes et à leur famille. Nous tenons à les remercier chaleureusement pour 
leur contribution à l’amélioration des services de façon continue.  
 
Nous ne pouvons passer sous silence les nombreuses reconnaissances que le CIASF a 
ajouté à ses fleurons au cours de la dernière année. Dans la catégorie « impact sur la 
communauté » le Réseau de la santé et des services sociaux a décerné le prix d’excellence 
au CIASF, le 15 novembre 2013 lors d’une cérémonie officielle. Le CAVAC remettait tout 
récemment à Madame Huguette Joly le prix Bâtisseur lors de son gala annuel et le conseil 
multi disciplinaire des CJO lui décernaient son prix spécial « Partenariat ».  
 
Sur ces bons mots je vous invite à prendre connaissance du rapport annuel 2013-2014 
 
Bonne lecture ! 
 
 
 

 
 
 

Sonia Mailloux 
Présidente du C.A. 
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Mot de la directrice générale 

Chers administrateurs, collègues, amis et partenaires, 
 
Eh oui! Je suis restée jusqu’à la fin de l’année financière 2013-
2014. C’est quoi ça, la retraite? Et bien, si c’est comme la 
dernière année, je ne m’ennuierai certainement pas! Comme 
vous le savez peut-être, j’ai prolongé de quelques mois ma vie 
professionnelle à titre de directrice du CIASF, mais en fin de 
compte je suis partie le 23 mai dernier avec le sentiment du 
travail accompli. 

 
Au cours de la dernière année, la réorganisation du CIASF a été au centre des 
préoccupations. L’année a été ponctuée de périodes de turbulence et les membres du 
conseil d’administration ont dû prendre des décisions difficiles pour faire en sorte 
que les activités et la gestion du CIASF se stabilisent et que l’organisme poursuive sa 
mission. Je tiens à remercier les administrateurs pour leur persévérance, leur 
professionnalisme et leur engagement envers le CIASF. Grâce à vous, le Centre 
naviguera sur des eaux plus calmes durant la prochaine année. Je tiens aussi à 
remercier les intervenants et leur coordonnatrice, Madame Naomi Kurasawa, qui ont 
su maintenir la qualité des services malgré les périodes d’incertitude. La réussite d’un 
organisme comme le CIASF réside dans la conviction que le travail de chacun de ses 
artisans est important pour ceux qui le fréquentent, et qu’ENSEMBLE ils peuvent 
changer les choses. 
 
Depuis le 13 mai 2014, un nouveau directeur est en poste. Il s’agit de Monsieur 
Fabien Michaud. De plus, de nouveaux administrateurs se joindront ce soir à l’équipe 
dynamique du CIASF. Par conséquent, tout est en place pour consolider la 
restructuration de la dernière année et pour poursuivre le développement de 
l’organisme. Je souhaite donc la meilleure des chances à monsieur Michaud et à toute 
l’équipe. J’ai eu beaucoup de plaisir et de satisfaction à travailler au CIASF et j’espère 
que ce sera la même chose pour la nouvelle équipe. Sur ce, je pars me reposer et je 
vous dis à tous, chers amis, un grand merci.  
 

MERCI À TOUS! 
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Membres du conseil d’administration  
 

 

De gauche à droite :  

Patricia Pounienkow, administratrice 

Membre du comité de supervision et évaluation de la direction et du comité  

d’embauche 
 

Jean-François Benoît, administrateur 

Membre du comité de supervision et évaluation de la direction et du comité de 

politiques et procédures 
 

Sonia Mailloux, présidente  

Membre d’office à tous les comités 
 

Marie-Ève Saindon, administratrice 

Membre du comité de politiques et procédures 
 

Marie-Ève Néron, secrétaire-trésorier 

Membre du comité de politiques et procédures 
 

Luc Legault, administrateur 

Responsable de la mise en œuvre du Parc informatique et du nouveau système 

téléphonique 
 

Absentes de la photo :  

Nadine Piché, vice-présidente 

Membre du comité de politiques et procédures 
 

Émilie De Bellefeuille, administratrice 

Membre du comité d’autofinancement 
 

Sonia Forget, administratrice 

Membre du comité de supervision et évaluation de la direction et du comité 

d’embauche. 13 

 

 

 

 

 

 

2013-2014 a été marqué par 

le dynamisme et l’implica-

tion exceptionnelle des 

membres du conseil d’admi-

nistration. 

 

Les membres du conseil 

d’administration ont effec-

tués neuf  (9) rencontres ré-

gulières et une (1)  rencontre 

extraordinaire.  

 

Chaque membre du Conseil 

d’administration était impli-

qué dans un comité, soit le 

comité de politiques et pro-

cédures, de supervision et 

évaluation de la direction, 

d’autofinancement et d’em-

bauche. 
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Huguette Joly, directrice générale 

Naomi Kurasawa, coordonnatrice clinique  

Tatou Lachaine Parisien, intervenante 

Nathalie Faubert, intervenante 

Daniel Tardif, intervenant 

Brigitte Bénard, secrétaire-réceptionniste  

(congé de maternité) 

Lyne Labre, secrétaire-réceptionniste  

(remplacement de congé de maternité) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15 

Suzanne Lafond, thérapeute en                 

délinquance sexuelle 

Loméga Étienne, superviseur clinique pour 

le volet « délinquance sexuelle » 

Caroline Vachon, intervenante pour le vo-

let « délinquance sexuelle » 

Richard Maltais, intervenant pour le volet 

« délinquance sexuelle » 

Richard Sévigny, intervenant pour le volet 

« délinquance sexuelle » 

Buuma Maisha, intervenant pour le volet « 

délinquance sexuelle » 

T 

E 

M 

P 

S 
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R 

T 
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E 

L 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Départ d’employés(ées) permanents durant l’année :  

Jean Bernier, directeur général  

Richard Maltais, intervenant pour le volet « délinquance sexuelle » 

Richard Sévigny, intervenant pour le volet « délinquance sexuelle » 
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Stéphane Joulain, intervenant pour le volet 

« délinquance sexuelle » 

Joanie Riopel, intervenante pour le volet « 

victimes »   

T 

E 

M 

P 

S 
 

P 

A 

R 

T 

I 

E 

L 

Véronique Joly, intervenante pour le volet « 

victimes » 

Ann Tempier-Carson, intervenante pour 

le volet « parents » 

Patricia Paquette, intervenante pour le vo-

let « victimes » 





 

 

Bilan des activités 

du CIASF 

2013-2014 



 

 

Ateliers parents-enfants pour les enfants 

de 3 à 12 ans ayant vécu un abus sexuel 

Depuis l’implantation des ateliers parents-enfants, le Centre d’intervention en abus 

sexuels pour la famille a maintenu les objectifs initiaux qu’il désirait atteindre, car 

ceux-ci se sont avérés essentiels. Ces objectifs sont atteints par l’entremise des 

activités et des interventions faites à l’intérieur des ateliers parents-enfants. 

 

Les objectifs suivants sont visés lors des ateliers parents-enfants : 

Accroître les compétences parentales afin d’optimiser le développement de l’enfant 

sur les plans physiques, affectifs, sociaux, sexuels et cognitifs; 

 

 Diminuer la perception d’isolement social des parents et des enfants; 

 Diminuer les troubles de comportement se manifestant suite à l’abus sexuel; 

 Augmenter l’estime de soi chez l’enfant; 

 Outiller l’enfant à se protéger; 

 Favoriser le rapprochement parent-enfant; 

 Diminuer et possiblement enrayer le sentiment de culpabilité se rattachant à 
la situation de l’abus sexuel ressenti par l’enfant et par le parent. 

 

Afin de pouvoir offrir ces services, le Centre d’intervention en abus sexuels pour la 

famille bénéficie d’une subvention de l’Agence de santé publique du Canada via le 

« Programme d’action communautaire pour les enfants » (PACE).  

 

Groupe de prévention des abus sexuels pour les enfants de 3 à 5 ans provenant 

de milieux à risque : 

 

Le Centre d’intervention en abus sexuels pour la famille (Ciasf) a développé, en 1994, 

un programme à caractère préventif et curatif s’adressant aux enfants de 3 à 5 ans 

victimes d’abus sexuels ou provenant d’un milieu à risque. 

 

Au Ciasf, seul le groupe pour enfants de 3 à 5 ans est caractérisé par ce double rôle. 

Compte tenu du jeune âge des participant(e)s et de leur capacité d’expression plus 

limitée, il est souvent difficile pour les organismes référents d’évaluer la situation 

d’abus sexuel comme étant fondée, et ce, malgré la présence de plusieurs éléments 

et indices pouvant indiquer que l’enfant a été abusé sexuellement ou encore que ce 

dernier évolue dans un milieu qui le met à risque de subir des abus sexuels.  
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Dans ces derniers cas, notre intervention est davantage axée sur la prévention des 

abus sexuels. Pour ce qui est des situations abusives fondées par les Centres Jeunesse 

Outaouais (CJO), notre intervention est tout de même de nature préventive, tout en 

étant curative. Les objectifs du programme visent l’apprentissage de moyens pour se 

protéger ou réagir en cas d’abus sexuel. 
 

Les ateliers comportent dix rencontres sur une base hebdomadaire de 1 heure 45 

pour un minimum de 15 heures d’intervention de groupe. Les enfants sont accompa-

gnés par leurs parents lors des rencontres. 
 

Cette année, 6 groupes de 3 à 5 ans ont été offerts : 
 

 

Groupe d’intervention pour les enfants de 6 à 8 ans ayant vécu un abus 
sexuel : 

  Ces groupes visent à diminuer et à éliminer les conséquences de l’abus sexuel se-

lon les besoins particuliers de chaque enfant. Pour tous les enfants qui intègrent 

nos groupes, la situation d’abus sexuel a été fondée par les autorités pertinentes 

(CJO). L’intervention de nature psychoéducative comporte diverses techniques thé-

rapeutiques comme la restructuration cognitive (discussion de groupe axé sur des 

thèmes variés), la psychoéducation (à l’aide de matériel audiovisuel axé sur la pré-

vention), l’art thérapie (bricolage, chanson, pièce de théâtre), l’identification et l’ex-

pression des émotions, l’exposition graduée (par le récit de l’agression vécue par 

l’enfant), le développement d’habiletés d’affirmation de soi (par des jeux de rôles) 

et l’éducation  sexuelle (livres thématiques). 

 Enfants Parents 

Nombre de personnes ayant participé aux 
groupes 

28 35 

Nombre de participant(e)s ayant abandonné les 
groupes 

2 2 

Nombre de participant(e)s ayant complété les 
groupes 

26 33 

Nombre d’enfants ayant reçu un suivi individuel 
(anglophone) 

2 enfants 

Refus de service 3 enfants 

Nombre total d’enfants de 3 à 5 ans ayant reçus des services 
de groupes et individuels 

30 enfants 

En attente 8 enfants 
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Nombre de demandes de services pour les enfants de 3 à 5 
ans provenant de milieux à risque :   

41 demandes 



 

 

La session comprend 14 rencontres incluant deux séances prolongées  pour la 

passation du pré-test et du post-test . Les rencontres sont offertes à raison d’une 

rencontre de 2 heures par semaine, pour un minimum de 28 heures d’intervention de 

groupe. Pour les cinq premières rencontres et la dernière, les enfants sont 

accompagnés de leur(s) parent(s), ainsi que pour le pré et post-test; pour les huit 

rencontres suivantes ils viennent seuls aux ateliers. 

 

Cette année, 4 groupes ont été offerts. 

 

 

Groupe d’intervention pour les enfants âgés entre 9 à 12 ans ayant vécu un 

abus sexuel : 
 

Les situations d’abus doivent être fondées par les autorités pertinentes (CJO) avant 

qu’un enfant puisse intégrer le groupe. L’intervention de nature psychoéducative 

comporte diverses techniques thérapeutiques comme la restructuration cognitive 

(discussion de groupe axé sur des thèmes variés), la psychoéducation (à l’aide de 

matériel audiovisuel axé sur la prévention), l’art thérapie (bricolage, chanson, pièce 

de théâtre), l’identification et l’expression des émotions, l’exposition graduée (par le 

récit de l’agression vécue par l’enfant), le développement d’habiletés d’affirmation 

de soi (par des jeux de rôles) et l’éducation sexuelle (livres thématiques). 
 

 

Nombre d’enfants ayant été retiré du groupe et ont 
poursuivi en individuel 

3 enfants 

En cours de traitement 7 enfants 

Après évaluation, un (1) enfant n’avait pas besoin de 
traitement pour le moment 

1 enfant 

Abandon du groupe 2 enfants 

Refus de service 2 enfants 

Nombre total d’enfants de 6 à 8 ans ayant reçus des services 32 enfants 
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 Enfants Parents 

Nombre de personnes ayant participé aux 
groupes 

24 34 

Nombre de participant(e)s ayant complété les 
groupes 

19 28 

Nombre de demandes de services pour les enfants de 6 à 8 
ans :  

34 demandes 



 

 

La session comprend 14 rencontres incluant deux séances prolongées pour la 

passation du pré-test et du post-test. Les rencontres sont offertes à raison d’une 

rencontre de 2 heures par semaine, pour un minimum de 28 heures d’intervention de 

groupe. Pour les quatre premières rencontres et la dernière, les enfants sont 

accompagnés de leur(s) parent(s), ainsi que pour le pré et post-test; les neuf 

rencontres suivantes ils sont seuls lors des activités de groupe. 

 

Cette année, 2 groupes de filles et 1 groupe de garçons ont été offerts : 

 

 

 

 

 

 Enfants Parents 

Nombre de personnes ayant participé aux 
groupes 

14 24 

Nombre de participant(e)s ayant complété les 
groupes 

8 17 

Nombre d’enfants ayant abandonné les groupes 6 enfants 

Nombre d’enfants en cours de traitement de groupe 6 enfants 

Nombre d’enfants ayant reçu un suivi individuel 10 enfants 

Refus de service 2 enfants 

En attente 1 enfant 

Nombre total d’enfants de 9 à 12 ans ayant reçu des services 30 enfants 
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Nombre de demandes de services pour les enfants de 9 à 12 
ans :  

33 demandes 



 

 

 

Résumé des trois (3) catégories d’âges 

 

 

 

Intervenantes durant l’année 2013-2014 : 

Mesdames Tatou Lachaine Parisien, Nathalie Faubert, Naomi Kurasawa, 

Véronique Joly, Joanie Riopel, Patricia Paquette 

Sous la supervision de Mesdames Huguette Joly et Naomi Kurasawa 

Nombre total de groupes pour enfants victimes de 3 à 12 ans 

offerts cette année : 

13 groupes 

Nombre d’enfants ayant participé au traitement de groupe 

(complété ou en cours de traitement) :  

79 enfants 

Nombre total d’enfants ayant reçu un suivi individuel :  12 enfants 

Nombre total des enfants ayant reçu des services de groupe 3 enfants 

Nombre total des enfants ayant reçu des services de groupe 94 enfants 

Nombre total de parents ayant reçu des services avec leurs 102 parents 

Refus de services :  7 enfants 

Nombre total d’enfants en attente de services : 9 enfants 

Nombre total de demandes de services pour les enfants 108 enfants 
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Tableau 1. Répartition des participant(e)s enfants et 

parents pour chaque session dans chacun des groupes d’âge 
Session/Groupe d’âge Enfants Parents 

Printemps 2013 / 3 à 5 ans 6 7 

Automne 2013 / 3 à 5 ans 4 4 

Automne 2013 / 3 à 5 ans 5 7 

Automne 2013 / 3 à 5 ans 4 6 

Hiver 2014 / 3 à 5 ans 5 6 

Printemps 2014 // 3 à 5 ans 4 5 

Printemps 2013 / 6 à 8 ans 6 10 

Automne 2013 / 6 à 8 ans 6 10 

Automne 2013 / 6 à 8 ans anglophone 3 3 

Hiver 2014 / 6 à 8 ans 9 11 

Printemps 2013 / 9 à 12 ans (filles) 6 8 

Hiver 2014 / 9 à 12 ans (filles) 8 10 

Hiver 2014 / 9 à 12 ans (garçons) 6 6 

En cours de traitement 7 9 

Total 79 102 

Tableau 2. Répartition selon l’âge des enfants ayant 

participé à des groupes ou ayant reçu un suivi individuel 

Âge Groupe Individuel Total 

3 ans 2 0 2 

4 ans 9 2 11 

5 ans 16 0 16 

6 ans 9 3 12 

7 ans 9 0 9 

8 ans 7 0 7 

9 ans 6 2 8 

10 ans 5 2 7 

11 ans 7 4 11 

12 ans 9 2 11 
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TOTAL 94 

Il est à noter que 2 enfants ont bénéficiés à la fois du groupe et du suivi individuel. 



 

 

Figure 1. Répartition des participant(e)s enfants pour 

chaque session dans chacun des groupes d’âge  

Tableau 3. Lien entre l’enfant et la personne l’ayant abusé 

(pour les enfants ayant reçu des services) 

Personne ayant commis l’abus sexuel 
Nombre d’enfants 

(Groupe) 
Nombre d’enfants 

(Individuel) 

Père biologique de l’enfant 7 2 

Conjoint de la mère/conjoint de la grand-mère 6 2 

Enfant du conjoint du parent/enfant de la famille 
d’accueil 

5 1 

Frère/sœur ou demi-frère/demi-sœur 21 6 

Tierces personnes, voisin, gardien 4 2 

Oncle/tante ou cousin/cousine 13 0 

Ami(e) du jeune/ami(e) des parents 6 2 

Grand-père / grand-mère 2 0 

Prévention (non fondé) 15 0 

Total d’enfants 79 15 
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Il est à noter que 2 enfants ont bénéficiés à la fois du groupe et du suivi individuel. 



 

 

Figure 2. Données comparatives selon les années pour le 

nombre de participant(e)s aux ateliers parents-enfants 
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* Ces chiffres incluent les parents et les enfants. 
** Programme subventionné par le Programme d’action communautaire pour les enfants. 
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Services thérapeutiques pour les enfants de  

7 à 12 ans ayant des comportements sexuels 

intrusifs envers d’autres enfants et leurs 

familles 
Le phénomène des enfants présentant des comportements sexuels intrusifs quoiqu’un 

phénomène encore tabou prend une ampleur grandissante. Les données de certaines 

recherches révèlent que 13 % à 18 % des abus sexuels perpétrés sur des enfants sont 

effectués par d’autres enfants de moins de 13 ans (Gray & Pithers, 1993 ; Utah 

Governor’s Council on Juvenile sex offenders, 1990).  

 

Les programmes :  

En 2013, Mme Huguette Joly, directrice du Centre d’intervention en abus sexuels, a 

décidé de remanier les programmes de traitement pour les enfants de 7 à 12 ans qui 

présentent des comportements sexuels intrusifs grâce à une subvention provenant de 

l’Agence de la santé et des services sociaux. Il faut savoir que cette problématique 

n’est pas nouvelle en soi, mais les chercheurs et les cliniciens ne s’y intéressaient pas 

beaucoup par le passé. Par conséquent, la littérature qui en traitait n’était pas très 

abondante. Toutefois, les chercheurs se sont récemment penchés sur cette réalité afin 

de déterminer les facteurs clefs qui déclenchent l’apparition des comportements 

sexuels intrusifs chez ces enfants. Compte tenu de ces avancées théoriques et 

cliniques, Mme Joly souhaitait bonifier les programmes en place afin d’offrir des 

services de qualité supérieurs fondés d’une part sur les pratiques probantes recensées 

dans la littérature et auprès de la communauté scientifique et clinique, et d’autre part, 

sur l’expérience acquise par le Centre d’intervention depuis près de 15 ans dans le 

traitement des enfants présentant ce type de comportements. 

 

Madame Tatou Lachaine Parisien a rédigé les nouveaux programmes avec la 

précieuse collaboration de Madame Nathalie Faubert sous la supervision de Madame 

Huguette Joly. 

 

Il nous fait plaisir de vous présenter officiellement ces 2 nouveaux 

programmes. Ils comprennent 10 documents de travail soit l’introduction, 

l’évaluation et 8 modules.  
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Ces modules sont :  

          1) Motivation aux changements; 

          2) Sensibilisation et reconnaissance; 

          3) Émotions; 

          4) Frontières; 

          5) Trajectoire; 

          6) Sexualité; 

          7) Habiletés sociales; 

          8) Mon projet de vie. 

 

Le programme d’intervention est à la fois préventif et curatif. Préventif dans le sens 

où il sert à prévenir une rechute possible des comportements sexuels intrusifs, offre 

une éducation sexuelle adéquate selon l’âge, sert à améliorer les habiletés sociales, etc. 

Curatif, car il permet le traitement thérapeutique des enfants présentant des 

comportements sexuels intrusifs : reconnaissance du comportement sexuel intrusif, 

identification des éléments déclencheurs de ce type de comportement, réorientation 

des comportements sexuels vers une expression saine de la sexualité, etc. 

 

Le programme thérapeutique pour les enfants âgés de 7 à 9 ans ayant des 

comportements sexuels intrusifs comporte 11 rencontres sur une base 

hebdomadaire de deux heures, pour un total de 22 heures d’intervention de groupe. 

Au cours de ce cheminement thérapeutique, les parents participent à 10 de ces 

rencontres pour un total de 20 heures d’intervention de groupe. 

 

Le programme thérapeutique pour enfants âgés de 10 à 12 ans comporte 14 

rencontres d’une durée de 2 heures chacune sur une base hebdomadaire, pour un 

total de 28 heures d’intervention de groupe. Au cours de ce cheminement 

thérapeutique, les parents participent à 10 rencontres, pour un total de 20 heures 

d’intervention de groupe. 

 

 

 

ENFANTS DE 7 À 9 ANS 
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Nombre de demandes de service pour les enfants de 7 à 9 ans 
ayant des comportements sexuels intrusifs envers d’autres 
enfants : 

14 enfants 

Nombre total de groupe(s) offert(s) pour le programme 
thérapeutique des enfants 7 à 9 ans ayant des comportements 
sexuels intrusifs envers d’autres enfants : 

0 groupe 

Nombre de demandes de services pour les enfants ayant des 
comportements sexuels intrusifs envers d’autres enfants :  

31 demandes 



 

 

 

ENFANTS DE 10 À 12 ANS 

 

 

 

Intervenantes durant l’année 2013-2014 : 

Mesdames Tatou Lachaine Parisien et Nathalie Faubert 

Sous la supervision de Mesdames Huguette Joly et Naomi Kurasawa 

 

 

Nombre total de suivis individuels pour les enfants de 7 à 9 ans 
ayant des comportements sexuels intrusifs envers d’autres 
enfants : 

9 enfants 

Nombre de filles qui ont reçu un suivi individuel : 3 filles 

Nombre de garçons qui ont reçu un suivi individuel : 6 garçons 

Nombre en attente de service pour les enfants de 7 à 9 ans : 5 enfants  

Nombre total de suivis en individuel du programme 
thérapeutique des enfants de 10 à 12 ans ayant des 
comportements sexuels intrusifs envers d’autres enfants : 

 4 enfants 

Nombre de filles qui ont reçu un suivi individuel : 1 fille 

Nombre de garçons qui ont reçu un suivi individuel : 3 garçons 
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Nombre total de groupe(s) offert(s) pour les enfants de 10 à 12 
ans ayant des comportements sexuels intrusifs envers d’autres 
enfants : 

1 groupe 

Nombre d’enfants ayant participé au programme de groupe : 6 enfants 

Nombre d’enfants ayant complété le programme de groupe : 6 enfants 

Nombre de refus de services : 4  enfants 

Nombre de préadolescent(e)s de 10 à 12 ans en attente de service : 3 enfants 

Nombre de demandes de service pour les enfants de 10 à 12 ans 
ayant des comportements sexuels intrusifs envers d’autres 
enfants : 

17 enfants 

Nombre total de demandes de service pour les enfants ayant 
des comportements sexuels intrusifs envers d’autres enfants : 

31 enfants 





 

 

Notons que chaque adolescent(e) est reçu(e) en entrevue individuelle avant d’intégrer 

son groupe respectif afin de déterminer ses objectifs de travail. Dans l’éventualité où 

des ressources additionnelles deviendraient disponibles, un suivi serait effectué dans 

les six mois suivant la fin du groupe. 

ADOLESCENTS DE 13 À 17 ANS 

ADOLESCENTES DE 13 À 17 ANS 

 

Intervenantes durant l’année 2013-2014 

Mesdames Tatou Lachaine Parisien et  Nathalie Faubert 

Sous la supervision de Mesdames Huguette Joly et Naomi Kurasawa 

 

Nombre total de groupe pour les adolescents ayant vécu 
une agression sexuelle :  

0  groupe 

Nombre d’adolescents ayant reçu un suivi individuel : 2 adolescents 

Nombre total de groupes pour les adolescentes ayant vécu 
une agression sexuelle : 

3  groupes 

Nombre d’adolescentes ayant complété le programme de 
groupe :  

11 adolescentes 

Nombre d’adolescentes en cours de traitement : 6 adolescentes 

Nombre d’adolescentes ayant abandonné le programme de 
groupe : 

1 adolescente 

Nombre total d’adolescentes ayant participé aux groupes :
  

18 adolescents 

Nombre d’adolescentes ayant reçu un suivi individuel :  7 adolescentes 

Nombre total d’adolescentes ayant refusé les services : 3 adolescentes 

Nombre total de demandes de service pour les 
adolescentes de 13 à 17 ans ayant vécu une agression 
sexuelle :  

28 adolescent(e)s 
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Nombre total de demandes de service pour les 
adolescents et les adolescentes de 13 à 17 ans ayant vécu 
une agression sexuelle :  

30 adolescents(es) 



 

 

Services aux parents dont l’enfant a vécu 

un abus sexuel 
Groupe d’intervention pour les parents dont l’enfant a été abusé 

sexuellement : 

 

Au fil des années, nous avons constaté que deux types de clientèles particulières 

font appel à ce service. Nos programmes suivent donc le mouvement de cette 

réalité et nous cherchons à réunir selon des groupes distincts les personnes dont les 

besoins et les spécificités se ressemblent. Dans un premier temps, nous 

rassemblons dans un même groupe les mères dont l’enfant fut abusé sexuellement 

par leur partenaire ou par un membre de la famille immédiate (abus sexuel 

intrafamilial). Dans un deuxième temps, nous réunissons également dans un groupe 

des adultes qui jouent un rôle significatif auprès d’un enfant qui a été abusé 

sexuellement par une personne à l’extérieur de la famille immédiate (abus sexuel par 

une tierce personne). Cette année, dû à un nombre restreint de participants, nous 

avons donc jumelé ces deux types de clientèle afin de former un programme de 

groupe adapté à leur réalité qui comprend 12 rencontres de 2 heures 30 chacune au 

rythme d’une fois par semaine pour un total de 30 heures. Chacune des rencontres 

aborde une facette particulière et comporte des objectifs spécifiques reliés à la 

problématique de l’abus sexuel. Nous leur proposons donc une démarche 

progressive afin de démystifier la problématique de l’abus sexuel et l’ensemble de 

ses répercussions. Ce groupe d’intervention se veut donc une réponse aux multiples 

questionnements et bouleversements auxquels les parents sont confrontés suite à 

l’abus sexuel de leur enfant. 

 

Les objectifs suivants sont visés lors des rencontres : 

 développer les connaissances liées à l’abus sexuel; 

 éveiller la femme à la portée et aux conséquences de l’abus sexuel pour 

l’enfant qui fut victime; 

 favoriser chez la femme la reconnaissance de la problématique d’abus 

sexuel au sein de la famille; 

 renforcer les rôles et les capacités parentales qui misent sur la protection 

de l’enfant et sur le développement d’un milieu sain où la femme et 

l’enfant pourront s’épanouir. 
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Intervenantes durant l’année 2013-2014 

Mesdames Nathalie Faubert, Ann Carson-Tempier et Naomi Kurasawa 

Sous la supervision de Mesdames Huguette Joly et Naomi Kurasawa  

Nombre total de groupes pour les parents dont l’enfant a vécu 
un abus sexuel :  

2 groupes 

Nombre de parents ayant participé au programme de 
groupe : 

13 parents 

Nombre de parents ayant abandonné au programme de 
groupe: 

3 parents 

Nombre de parents ayant complété le programme de groupe :  10 parents 

Nombre total de parents ayant reçu des services 
thérapeutiques de groupe : 

13 parents 

Nombre total de parents ayant reçu des services en 
individuel :  

9 parents 

Nombre total de parents ayant reçu des services dans le cadre 

des ateliers parent-enfant a vécu un abus sexuel : 

 93 parents 
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Nombre total de parents ayant reçu des services :  115 parents 

Nombre de refus de service : 12 parents 

Nombre total de demandes de services pour les parents : 127 parents 

N.B. : Il est à noter que 102 autres parents ont reçu des services dans le cadre des 
groupes pour enfants victimes. 

Nombre de demandes de services pour les parents dont  
l’enfant a subi un abus sexuel :  

34 demandes 



 

 

Services pour les adolescent(e)s ayant 

commis une agression sexuelle 

Ce programme est de six mois et s’adresse à des jeunes de 13 à 17 ans ayant été 

reconnus coupables de délit(s) sexuel(s). Il a pour but de faire cesser les agirs sexuels 

abusifs.  

 

Chaque module comprend une série d’ateliers de 2 heures 30 où plusieurs méthodes 

sont utilisées telles que des discussions de groupe, des vidéos, des devoirs, des 

exercices individuels et de groupe, ainsi que des témoignages. Le groupe 

d’intervention est fermé et comprend de six à dix participant(e)s. Les ateliers de 

groupe permettent aux adolescent(e)s ayant commis une agression sexuelle 

d’identifier certaines carences d’ordre relationnel, personnel, familial et sexuel et de 

comprendre comment ces dernières ont contribué au développement de leur propre 

cycle de l’agression sexuelle. Grâce à cette compréhension, il leur est alors possible 

d’identifier des stratégies visant à prévenir toute rechute. 

 

Les références proviennent essentiellement des Centres Jeunesse de l’Outaouais. Les 

participant(e)s s’inscrivent habituellement sous la Loi du système de justice pénale pour les 

adolescents (LSJPA) ou encore sous la Loi de la Protection de la Jeunesse (LPJ).  

 

Il importe de souligner la complexité accrue des personnes vivant cette 

problématique. Plusieurs d’entre eux éprouvent certaines limitations en raison d’un 

problème de santé mentale, d’une déficience intellectuelle légère, d’un syndrome, de 

troubles de comportement ou de développement. Les interventions devant ainsi être 

adaptées à leurs besoins, à leur niveau de compréhension, des rencontres 

individuelles sont ajoutées à celles de groupe ce qui nécessite davantage de temps 

d’intervention. 

 

Compte tenu de la complexité de la réalité de ces adolescent(e)s et leur famille, et ce, 

tant au niveau personnel que familial, l’implication du milieu et de nos partenaires est 

primordiale afin de répondre le plus adéquatement possible aux besoins de ces 

familles souvent en crise. 
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Règle générale, étant donné le nombre restreint de demandes pour les adolescentes 

ayant abusé sexuellement ou pour les adolescents et/ou les adolescentes 

anglophones, ceux-ci complètent généralement le programme sur une base 

individuelle, en dyades ou en petits groupes, selon le cas. 

 

 

 

 

 

 

Intervenant(e)s durant l’année 2013-2014 

Madame Caroline Vachon et Messieurs Daniel Tardif, Richard Maltais et  

Richard Sévigny   

Sous la supervision de Madame Huguette Joly 

Nombre total de groupes pour les programmes 

thérapeutiques pour les adolescents reconnus coupables 

d’abus sexuels envers d’autres enfants :  

3 groupes 

Nombre d’adolescents ayant participé à un programme 
thérapeutique de groupe : 

20 adolescents 

Nombre d’adolescents ayant été retirés du programme 
thérapeutique de groupe :  
 3 retirés en raison du taux d’absentéisme; 
 1 retiré en raison de difficultés de compréhension de la 

langue; 
 1 retiré en raison de difficultés de comportements 

perturbateurs et peu de collaboration des parents. 

5  adolescents 

Nombre d’adolescents ayant complété le programme 
thérapeutique de groupe et atteint les objectifs : 

 11 adolescents 

Nombre d’adolescents ayant complété le programme 
thérapeutique de groupe mais qui n’ont pas atteint les 
objectifs de groupe :  

4 adolescents 

Refus de services ou exclusions (volontaire ou selon les 

critères du Ciasf) :   

1 adolescent 

Nombre d’adolescent(s) en attente de service :  2 adolescents 

Nombre total d’adolescent(e)s ayant reçu des services dans le 

cadre de la thérapie de groupe :  

20 adolescents 
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Nombre de demandes de services pour les adolescents(es) 
ayant commis une agression sexuelle :  

23 demandes 



 

 

Services pour les parents dont le 

préadolescent (e) ou l’adolescent(e) a 

commis une agression sexuelle 

Plusieurs recherches ont fait de leur objet d’étude l’étiologie des comportements 

sexuels agressifs des préadolescent(e)s et adolescent(e)s. Parmi les facteurs favorisant 

l’apparition de comportements sexuels agressifs, l’environnement familial semble être 

un facteur prépondérant dans le développement de conduites sexuelles dites 

déviantes chez cette clientèle. En contrepartie, si la famille constitue d’une part un 

facteur favorisant l’apparition de ce type de comportements, d’autre part, elle 

constitue également un facteur de protection permettant la diminution voire la non-

répétition des dits comportements. Certains indices nous portent à croire qu’un 

préadolescent ou adolescent en processus thérapeutique répond plus positivement au 

traitement lorsqu’un ou ses deux parents sont impliqués dans sa démarche 

thérapeutique. Dans ce contexte, de même qu’en lien avec sa mission d’offrir des 

services à l’ensemble des membres d’une famille confrontés à la problématique de 

l’abus sexuel, le Centre d’intervention en abus sexuels pour la famille (Ciasf), croit 

qu’il se révèle favorable et essentiel d’offrir des services thérapeutiques 

simultanément à l’adolescent(e) auteur d’agressions sexuelles et aux parents de ce 

préadolescent(e)/adolescent(e). L’expérience nous a permis de constater que cette 

stratégie thérapeutique permet non seulement d’obtenir un meilleur succès dans les 

interventions, mais en favorisant l’implication et l’intégration des parents dans le 

processus thérapeutique, elle offre une prévention nettement plus efficace.  

 

Le Centre d’intervention en abus sexuels pour la famille offre depuis 1995 des 

groupes pour les parents dont l’adolescent(e) a commis une agression sexuelle. 

Diverses études appuient l’importance d’impliquer la famille dans le traitement des 

adolescent(e)s qui commettent des agressions sexuelles : 

 

1. « une forte proportion des agressions commises par ces jeunes le sont 

sur des membres de la famille immédiate ou élargie; 

2. compte tenu de leur âge, ces jeunes sont particulièrement tributaires de 

la dynamique familiale et plusieurs de leurs actes semblent avoir des 

enjeux familiaux importants (agressions commises de manière 

impulsive après une dispute familiale, colère et révolte face à certaines 

impasses familiales, déplacement de l’agressivité, besoin d’attention, 

etc. ; 

Tiré de : État des connaissances au sujet des adolescents agresseurs sexuels. Lagueux, F. et 

M. Tourigny. 1999, p.49. 36 



 

 

3. plusieurs de ces familles ont besoin d’être supervisées pour assurer une 

meilleure définition des rôles et des limites au sein de la famille et des 

modalités de contrôle du jeune et pour assurer une meilleure 

communication et l’expression des attentes réciproques, etc.; 

4. plusieurs de ces familles nécessitent un soutien et de l’information pour 

comprendre la nature des actes commis et désamorcer la culpabilité 

paralysante;  

5. étant donné que les mécanismes de défense privilégiés de ces jeunes 

sont la minimisation et le déni, la famille peut être plus ou moins 

manipulée par le jeune qui tente de se la rallier face au “système”, aux 

intervenants, etc. 

 

Pour toutes ces considérations, on gagne à informer les familles des faits et des 

difficultés de leurs enfants afin de les associer au processus thérapeutique. 

 

Les parents deviennent de précieux collaborateurs puisque leur implication auprès de 

leur fils ou de leur fille dans leur cheminement a pour effet de favoriser grandement 

l’atteinte des objectifs visés par la participation de ce même jeune au groupe. Dans 

cette optique, nous nous soucions d’offrir de l’appui à ces parents. Celui-ci se fonde 

d’abord sur l’écoute de leurs préoccupations puis sur le partage d’informations. Nous 

tenons à les renseigner sur la problématique de la délinquance sexuelle de leur fils ou 

de leur fille, sur le programme auquel celui-ci ou celle-ci participe ainsi que sur la 

portée envers les victimes des gestes à caractère sexuel commis. Ensemble, nous les 

responsabilisons face à leurs comportements ou leurs actes, en participant 

conjointement au programme de leur adolescent(e). Ainsi, les parents se positionnent 

de façon à faciliter l’amorce de changements positifs chez leur fils ou leur fille et ils 

contribuent par le fait même à la prévention de la rechute. Malheureusement, nous 

notons qu’en général, moins de 50 % des parents représentent leur enfant au groupe. 

Il est important que tous les intervenants qui œuvrent auprès d’un adolescent ou 

d’une adolescente qui a commis une agression sexuelle encouragent fortement les 

parents à participer à ce groupe pour qu’ils puissent accompagner leur enfant dans 

leur cheminement. Une partie du succès de l’adolescent(e) ou du préadolescent (e) 

qui commet des agressions sexuelles repose sur l’appui de son parent. 

 

Le programme est étalé sur une période de 16 rencontres de 2,5 heures chacune, 

excluant les rencontres de pré-test et post-test, pour un total de 40 heures 

d’intervention. Parallèlement au programme de groupe, trois rencontres familiales 

(parents-préadolescent(e)s ou parents-adolescent(e)s) ont été intégrées au 

processus thérapeutique. 
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N.B. : Quelques parents d’enfants ayant des comportements sexuels intrusifs   

   ont participé aux groupes. 

 

 

 

Intervenantes durant l’année 2013-2014 

Mesdames Nathalie Faubert et Ann Carson-Tempier  

Sous la supervision de Mesdames Huguette Joly et Naomi Kurasawa 

Nombre total de groupes pour les parents dont l’adolescent(e) 

a commis une agression sexuelle :  

2 groupes 

Nombre de parents ayant participé au programme de groupe :

  

14 parents 

Nombre de parents ayant abandonné le programme de 

groupe :  

2 parents 

Nombre total de parents ayant complété le programme de 

groupe : 

12 parents 

Nombre total de parents ayant reçu des services le cadre du 

programme d’intervention pour les parents dont l’adolescent(e) 

a commis une agression sexuelle: 

14 parents 

Nombre de refus de services 11 parents 

Nombre total de demandes de service reçues : 25 demandes 
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Services pour les adultes ayant commis une 

agression sexuelle 
Des services pour les délinquants sexuels sont offerts au CIASF.  

 

Nouvelles demandes 

Du 1er avril 2013 au 31 mars 2014, nous avons reçu  80 nouvelles demandes de 

services provenant de délinquants sexuels adultes. 

 

 52 références provenant des agents de probation (sécurité publique) 

 09 références provenant de la prison de Hull (sécurité publique) 

 04 références provenant du Service correctionnel du Canada 

 14 références provenant des Centres jeunesse de l’Outaouais 

 01 référence provenant de la personne elle-même 

 

Groupes de thérapie selon l’approche constructivisme : 

 

Le Centre d’intervention en abus sexuels pour la famille a offert trois groupes par 

semaine aux adultes ayant commis une agression sexuelle. Les groupes sont 

composés de huit participant(e)s et ont la possibilité de recevoir un total d’environ 

24 personnes. Il est à noter que les groupes peuvent parfois accueillir quelques 

participant(e)s supplémentaires puisque tous les adultes qui ont terminé ces groupes 

ont – à titre d’anciens – la possibilité de le réintégrer en tout temps. Deux groupes 

sont pour les personnes francophones et un groupe qui accueille les personnes 

bilingues.  

 

Nombre de groupes cette année : 3 groupes  

Nombre d’adultes ayant intégré la thérapie cette année : 22 adultes 

Nombre d’adultes ayant terminé leur thérapie : 16 adultes 

Nombre d’adultes ayant abandonné leur thérapie : 13 adultes 

De ces 13, un nombre d’adultes sont entrés en détention :  06 adultes 

Nombre d’adultes présentement en thérapie : 25 adultes 

Nombre total de participants au cours de l’année : 41 adultes 

Nombre d’adultes en attente de services :  04 adultes 

 

Thérapeutes durant l’année 2013-2014 

 Thérapeute principale : Madame Suzanne Lafond  

Co-thérapeutes : Messieurs Richard Maltais, Buuma Maisha et Stéphane Joulain 
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Groupe de Thérapie selon l’approche cognitivo-comportementale en 

s’inspirant du « Good Life Model » : 

 

Chaque groupe peut accueillir 8 participant(e)s. Chaque participant est évalué pour 

le risque avant le début du groupe et après. Le programme comprend six modules : 

 

Module 1 : motivation aux changements; 

Module 2 : sensibilisation; 

Module 3 : conscientisation; 

Module 4 : responsabilisation; 

Module 5 : sexualité; 

Module 6 : habiletés sociales, maintient des acquis. 

 

Nombre total de groupes cette année :    3 groupes 

 

 Nombre d’adultes ayant débuté un groupe : 27 adultes 

 Nombre d’adultes ayant terminé : 15 adultes 

 Nombre d’adultes en attente :   7 adultes 

 Nombre d’adultes en cours de groupes puisque ces 

         groupes se terminent en juin 2014 : 12 adultes 

 Refus de services : adultes qui sont venus pour une 

     première rencontre mais n’ont pas reçu de services 

     par la suite 07 adultes 

 Nombre d’évaluation du risque :  35 adultes 

 

Intervenant(e)s durant l’année 2013-2014 : 

Madame Caroline Vachon et Messieurs Stéphane Joulain,  

Richard Sévigny et Richard Maltais 

 

Groupe de sensibilisation : 

 

Nous voulons, par ce programme, offrir aux délinquants sexuels détenus au Centre 

de détention de Hull, la possibilité de débuter leur processus de traitement par une 

réflexion sur la reconnaissance des gestes qu’ils ont posés. 

 

Plusieurs objectifs sont travaillés au sein de ce programme, en voici 

quelques-uns : 

 Permettre aux auteurs des gestes d’abus sexuels d’exprimer leurs 

souffrances; 

 Travailler au niveau de la reconnaissance et de la responsabilisation des 

gestes d’abus qu’ils ont commis; 

 Sensibiliser les hommes à ce qu’est un abus sexuel et ses conséquences. 
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Services aux conjoint(e)s 

Groupe d’intervention pour les conjoint(e)s des adultes ayant commis une 

agression sexuelle : 

 

Ce groupe s’adresse aux conjoint(e)s des adultes ayant commis une agression 

sexuelle envers un enfant dans un contexte extrafamilial. Le programme fut 

composé de 17 rencontres sur une base hebdomadaire de 3 heures chacune. 

 

Les objectifs suivants sont visés lors des rencontres : 

 

 développer les connaissances liées à l’agression sexuelle d’enfants; 

 renforcer les rôles et les capacités parentales qui misent sur la protection 

de l’enfant; 

 éveiller le parent à la portée et aux conséquences de l’agression sexuelle 

pour l’enfant qui fut victime; 

 favoriser chez le parent l’appropriation de moyens et d’attitudes qui 

soutiendront et enrichiront l’enfant; 

 privilégier la reprise de pouvoir (empowerment) de l’adulte à l’égard de 

son rôle de conjoint(e). 

 

La plus grande difficulté rencontrée face à ces groupes est l’accès aux conjointes. 

En raison d’enjeux entourant la confidentialité de nos client(e)s, il est ardu d’entrer 

en contact avec leur partenaire. Nous dépendons en fait de la motivation des 

adultes ayant posé des gestes d’abus d’aviser leur conjoint(e) de ce service. 

 

Il n’y a pas eu de groupe pour conjointes d’adultes ayant commis une 

agression sexuelle cette année.   

 

Nombre de conjoints(es) ayant reçu un suivi individuel:  7 conjoints(es) 

 

Nombre total de conjoints(es) ayant reçu des services :           7 conjoints(es) 

 

Intervenantes durant l’année 2013-2014 

Mesdames Nathalie Faubert et Naomi Kurasawa 

Sous la supervision de Mesdames Huguette Joly et Naomi Kurasawa 
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Projets de recherche  

Projets en cours au CIASF 

Chercheuse principale : Martine Hébert (UQAM) :  

Projet Enfants victimes d’agression sexuelle âgés de 6 à 12 ans. 

Les enfants et le parent non-agresseur sont rencontrés au Temps 1 (avant de 

débuter l’intervention de groupe), au Temps 2 (après l’intervention) et au Temps 3 

(un an après le Temps 1). Les outils administrés permettent d’évaluer les 

symptômes associés à l’agression sexuelle et une série de facteurs de protection 

pouvant alléger les symptômes (par exemple, les stratégies de coping ou le soutien 

perçu). Les analyses prévues visent à documenter les profils des enfants agressés 

sexuellement et d’identifier les effets liés à la participation à la thérapie de groupe. 

Projet Adolescentes victimes d’agression sexuelle. 

Les adolescentes sont rencontrées au Temps 1 (avant de débuter l’intervention de 

groupe), au Temps 2 (après l’intervention) et au Temps 3 (un an après le Temps 1). 

Les différentes mesures administrées visent à évaluer les symptômes liés à 

l’agression sexuelle notamment les symptômes de stress post-traumatique et de 

dissociation. Les analyses prévues permettront d’identifier les facteurs liés à la 

sévérité des symptômes chez les adolescentes. Par ailleurs, il sera possible de 

documenter l’évolution des adolescentes suite à leur participation au groupe 

d’intervention. 

Pschological and neuropsychological characterization of juvenile sexual 

offenders, depuis 2009. 

Chercheurs : Monique Tardif et Christian Joyal 

Le but du présent projet est de mieux comprendre les circonstances et les raisons 

qui sont associées aux abus sexuels perpétrés par des adolescents. Sur le plan de 

l’innovation, ce projet se distingue par une conception qui intègre des facteurs 

psychologiques et cliniques avec des facteurs neuropsychologiques. L’objectif de ce 

projet pilote est de confirmer l’existence de sous-groupe d’adolescents abuseurs 

sexuels, sur la base de traits internes (variables intrapersonnelles) et externes 

variables comportementales) qui détermineraient des profils différenciés. Il est 

anticipé que les variables à l’étude permettant de les différencier concernent : la 

compétence sociale, l’estime de soi, le style d’attachement, l’impulsivité, la 

recherche de sensations et la prise de risque, les capacités des fonctions exécutives 

et le QI. Cela impliquerait que les adolescents des sous-groupes (ados qui abusent 

des enfants, ados qui abusent des pairs, ados délinquants non abuseurs et ados non 

délinquants) abuseraient pour des raisons et dans des contextes différents. 
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Clientèles ciblées : adolescents abuseurs d’enfants (victimes âgées de 12 ans et 

moins), adolescents (victimes âgées de 13 ans et plus), adolescents délinquants non 

sexuels et adolescents de la population générale. 

Périodes de recrutement : août 2012 

Retombées attendues : Si les hypothèses se confirment, notre compréhension des 

abus sexuels devra prendre en compte ces nouvelles variables et tester les 

hypothèses avec de plus grands échantillons. Cette étude pilote suggère que les 

AASE abusent sexuellement pour des raisons très différentes que les AASP et qu’ils 

présentent un niveau de développement plus bas de variables psychosociales clés, 

les rendant hautement à risque de récidive. Comme tel, ce projet a le potentiel de 

promouvoir des plans d’interventions plus spécifiques. Si les hypothèses proposées 

sont confirmées, cela impliquera qu’une révision des stratégies de traitement 

existantes sera nécessaire afin de mieux répondre aux besoins de traitement 

spécifiques de ces deux groupes de cette recherche à l’annexe 2 dans le rapport 

annuel 2008-2009. 
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Bilan des services autres que les groupes 

550 rencontres individuelles 

  26 rencontres de couple 

  56 rencontres familiales 

  16 visites à la détention 

  35 évaluation du risque 

  25 études de cas 

236 entrevues d’accueil 

  90 rencontres avec des professionnels 

  35 rencontres avec des partenaires 

  09 rencontres avec des étudiants 

  16 rencontres avec les chercheurs 

05 rencontres de l’équipe clinique 

  102 rencontres de supervisions cliniques 

  05 rencontres de réunification 

  21 rencontres en dyade 

  01 rencontre multi sectorielle 

  05 rencontres d’équipe 

Bilan des appels téléphoniques effectués 

en 2013-2014 

3132 appels à/de différents organismes et personnes désirant des informations 

3206 appels de clients ou clients potentiels 

6338 appels téléphoniques au total 
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Partenaires et organismes référents 
La réussite de tous les programmes offerts au Centre d’intervention en abus sexuels 

pour la famille dépend de la concertation avec les organismes du milieu. C’est grâce 

à ces liens privilégiés que nous avons pu développer des services qui répondent aux 

besoins de notre clientèle et ainsi accomplir notre mission. 

 

Nous tenons à remercier chaleureusement nos partenaires financiers qui nous 

permettent d’actualiser notre mission. 

 

 Agence de la santé et des services sociaux de l’Outaouais 

 Agence de la Santé Publique du Canada par le biais du Programme 
d’action communautaire pour les enfants (PACE) 

 Centraide Outaouais 

 Le Ministère de la Sécurité publique 

 Les Services correctionnels du Canada 

 Un merci spécial au Club Richelieu pour son appui et aux avocats de 
l’Étude de Maître Gérard Larocque et à Maître Jean-François Benoît pour 
les dons au Ciasf. 

 Merci aux policiers de Gatineau qui, depuis deux ans, remettent au Ciasf 
une partie des profits de leur tournoi de golf. 

Nous tenons à remercier également tous ceux avec lesquels nous collaborons pour 

venir en aide aux jeunes et à leurs familles. 

 

Partenaires et référents : 

 

 Direction de la protection de la jeunesse 

 Centre hospitalier Pierre-Janet 

 Services correctionnels du Canada 

 Le Service de probation de l’Outaouais 

 Le Centre de détention de Hull 

 Le Centre 24/7 

 Espace Outaouais 

 CLSC de la région administrative 07 

 Les corps policiers municipaux et provinciaux 

 Centre d’aide et de lutte contre les agressions sexuelles de l’Outaouais 
(CALAS) 

 Le centre d’aide aux victimes d’actes criminels (CAVAC) 
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Partenaires de recherche : 

 Le Centre de recherche interdisciplinaire sur les problèmes 

conjugaux et les agressions sexuelles (CRIPCAS) 

 Martine Hébert, Ph. D., Université du Québec à Montréal (UQAM) 

 Monique Tardif, Ph. D., Université du Québec à Montréal 

(UQAM) 

 Mireille Cyr, Ph. D., Université du Québec à Montréal (UQAM) 

 

Nous sommes membres de : 

 

 La table régionale des organismes communautaires autonomes de l’Ou-

taouais (TROCAO) 

 Regroupement des intervenants en matière d’agression sexuelle (RIMAS) 

 Association québécois Plaidoyer-Victimes 

 REVAS Québec 

 L’organisme Espace Outaouais 

 Comité urbain en agression sexuelle 

 Centre d’aide aux victimes d’actes criminels (CAVAC) 
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De gauche à droite :   Madame Véronique Hivon, Sous-ministre des Services Sociaux  
   Madame Marie-Ève Saindon, administratrice au CIASF 
   Madame Huguette Joly, Directrice générale du CIASF 
   Madame Tatou Lachaine Parisien, intervenante au CIASF 
   Monsieur Jean Hébert, Ministre des Services Sociaux 
   Docteur Réjean Hébert, Directeur des Services Sociaux 

48 

Prix d’Excellence 

2013 du Réseau 

de la santé et des 

Services sociaux 

Le 15 novembre 2013 
 

Il importe de 

mentionner que le 

15 novembre dernier, ce 

fut un grand honneur pour le 

Centre d’intervention en abus sex-

uels pour la famille de se voir 

décerner le Prix d’Excellence 

du Réseau de la santé et des 

Services sociaux dans la ca-

tégorie Impact sur la com-

munauté.  Dans ce domaine, 

les prix récompensent les or-

ganismes communautaires 

dont les efforts d’évaluation 

s’avèrent remarquables au 

regard de leurs interventions 

auprès de la communauté. 

De ce fait, le Ciasf a été 

honoré pour ses interven-

tions qui, d’une part, s’in-

scrivent dans une perspective 

d’amélioration de la condi-

tion de vie et du bien-être des 

citoyennes et citoyens de la 

communauté et d’autre part, 

contribuent à favoriser 

l’atteinte des objectifs région-

aux de santé et de bien-être. 

Somme toute, le Centre d’in-

tervention en abus sexuels 

pour la famille a été reconnu 

pour la pertinence de ses ac-

tions ayant pour objectif 

d’accroître le bien-être de la 

communauté, démontrées et 

appuyées par une évaluation 

reposant sur des outils de 

mesure et des mécanismes de 

suivi des interventions.  

PRIX 

D’EXCELLENCE 

2013 



 

 

Activités de promotion, de sensibilisation 

et d’information 
 

Aperçu des activités de promotions, formations et représentations du CIASF : 
 
 6 rencontres du Comité urbain 

 4 rencontres de présentation pour Centraide Outaouais 

 11 rencontres de présentation à divers organismes 

 Formation offerte à l’équipe en abus sexuels du Centre Jeunesse concernant les 
enfants ayant un comportement sexuel intrusif 

 2 ateliers à La Traversée sur la prévention des abus sexuel 

 Présentation au Collège Nouvelles-Frontières 

 Présentation au Colloque International Francophone en Agressions Sexuelles 
(CIFAS) 2013 à Québec du 15 au 17 mai 2013 

 Trousse Premières Amours offert par Santé Montréal à la direction de santé 
publique de Montréal le 7 novembre 2013 

 

Comité de programmes et mise à jour de programmes : 
 

 Sept (7) rencontres du comité de rédaction du nouveau programme pour 
délinquants sexuels. Le comité est constitué de messieurs Loméga Étienne, 
Stéphane Joulain, Daniel Tardif ainsi que mesdames Caroline Vachon et Huguette 
Joly.  

 Rédaction de deux nouveaux programmes pour les enfants présentant des 
comportements sexuels intrusifs; un pour les enfants âgés de 7 à 9 ans et l’autre 
pour les enfants âgés de 10 à 12 ans. 
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Figure 3. Graphique comparatif selon les années pour les 

demandes de services 2013-2014 
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Figure 4. Provenance de la clientèle du CIASF  

2013-2014 
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Figure 5. Répartition des nouvelles demandes de services 

pour l’année 2013-2014 
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Enfants ayant vécu un abus sexuel

Adolescent(e)s ayant vécu une agression sexuelle

Parents dont l'enfant a vécu un abus sexuel

Adolescent(e)s ayant commis une agression sexuelle

Parents dont le/la pré-adolescent(e) ou l'adolescent(e) a commis une agression sexuelle

Adultes ayant commis une agression sexuelle

Enfants 7 à 12 ans ayant des comportements sexuels intrusifs envers d'autres enfants

Conjoint(e) d'un adulte abuseur
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Un dernier bye-bye 

de la directrice du 

Ciasf … 

 

Madame 

Huguette Joly 

 

 



 

 

 

Nathalie Faubert, Tatou Lachaine Parisien,    
Lorraine Bédard et Sonia Forget 

            De gauche à droite :  

Brigitte Bénard, Naomi Kurasawa, Suzanne 

Lafond, Tatou Lachaine Parisien, Stéphane 

Joulain, Huguette Joly, Nathalie Faubert,   

Richard Maltais, Ann Carson Tempier,        

Caroline Vachon et Lyne Labre 

Tatou Lachaine Parisien et  Huguette Joly 

Sonia Mailloux et Patrick Voyer 
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Centre jeunesse de l’Outaouais 
Micheline Gagné, Huguette Joly et  

Colette Nadeau  

 Centraide Outaouais 
Nathalie Lepage, Huguette Jolly               

et Stéphanie Lalande  

Services de police de Gatineau  
Mireille Piché et Huguette Joly 
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Services correctionnels du Québec  
Marie-Josée Riopel, Huguette Joly et  

Denis Pelletier  




